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Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Une série de mesures législatives ont 

été adoptées au niveau européen, ouvrant à 

la concurrence le marché du fret ferroviaire 

ainsi que le marché des services 

internationaux de transport de voyageurs 

par chemin de fer et définissant certains 

principes fondamentaux dans la directive 

2012/34/UE du Parlement européen et du 

Conseil, du 21 novembre 2012 établissant 

un espace ferroviaire unique européen 

(refonte). Ces principes comprennent 

notamment les éléments suivants: les 

entreprises ferroviaires doivent être gérées 

selon les principes applicables aux sociétés 

commerciales, les entités responsables de 

la répartition des capacités et de la 

tarification de l’infrastructure ferroviaire 

doivent être séparées des entités qui 

exploitent les services ferroviaires, il doit y 

avoir une séparation comptable, toute 

entreprise ferroviaire disposant d’une 

licence conforme aux critères UE devrait 

(2) Une série de mesures législatives ont 

été adoptées au niveau européen, ouvrant à 

la concurrence le marché du fret ferroviaire 

ainsi que le marché des services 

internationaux de transport de voyageurs 

par chemin de fer et définissant certains 

principes fondamentaux dans la 

directive 2012/34/UE du Parlement 

européen et du Conseil, 

du 21 novembre 2012 établissant un espace 

ferroviaire unique européen (refonte)
1
. Ces 

principes comprennent notamment les 

éléments suivants: les entreprises 

ferroviaires doivent être gérées selon les 

principes applicables aux sociétés 

commerciales, les entités responsables de 

la répartition des capacités et de la 

tarification de l’infrastructure ferroviaire 

doivent être séparées des entités qui 

exploitent les services ferroviaires, il doit y 

avoir une séparation comptable, toute 

entreprise ferroviaire disposant d’une 
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pouvoir accéder à l’infrastructure 

ferroviaire dans des conditions équitables 

et non discriminatoires, et les gestionnaires 

de l’infrastructure peuvent bénéficier d’un 

financement public. 

licence conforme aux critères UE devrait 

pouvoir accéder à l’infrastructure 

ferroviaire dans des conditions équitables 

et non discriminatoires, et les gestionnaires 

de l’infrastructure peuvent bénéficier d’un 

financement public. La date limite de 

transposition de la directive 2012/34/UE 

dans le droit national est le 16 juin 2015. 

 __________________ 
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Amendement  2 

Proposition de règlement 

Article 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le présent règlement entre en vigueur le 

jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement entrera en vigueur 

deux ans après sa publication au Journal 

officiel de l'Union européenne. 

Justification 

Ce délai de deux ans permettra de mieux appréhender les conséquences de la mise en oeuvre de 

la réglementation sur le secteur ferroviaire. 

 

 


